
1 - Les convocations des personnels sont
exclusivement envoyées aux secrétariats
des établissements ou des services. Elles ne
sont pas disponibles sur SOFIA-FMO.

Avant de solliciter le secrétariat de mon
établissement ou de mon établissement, je
m’assure que j’ai reçu un mail m’indiquant
que j’allais être convoqué à une formation
comme stagiaire.

2 - Si je suis certain d’avoir été retenu à la
formation, je sollicite le secrétariat de mon
établissement ou de mon service afin qu’il
me transmettre le document.

3 - Si le secrétariat de mon établissement
ou de mon service est dans l’impossibilité
de me transmettre la convocation, je créé
une demande d’assistance via ASAP² afin
de solliciter l’EAFC pour demander le
renvoi de ma convocation : ASAP²

COMMENT ACCÉDER À MA CONVOCATION?
1 -

2 -

3 -
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https://si2d.ac-toulouse.fr/
https://si2d.ac-toulouse.fr/
https://asap2.phm.education.gouv.fr/pages/exec.php?exec_module=itop-portal-base&exec_page=index.php&portal_id=itop-portal

